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 Arrêté ministériel du 18 décembre 2025 approuvant la résolution 2025/2325 relative à la
prolongation de l’octroi de chèques-repas aux membres du personnel pour l’année
2026 – votée à la séance du Conseil provincial du 28 novembre 2025 

 Arrêté ministériel du 18 décembre 2025 approuvant la résolution 2025/3251 relative à la
modification des articles 51 à 54 du statut organique et son annexe 6 relative à 
l’évaluation des agents provinciaux– votée à la séance du Conseil provincial du 28 
novembre 2025 
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de mobilophonie pour l’exercice 2026  

 Courrier du 30 décembre 2025 selon lequel la résolution 2025/2198 relative à l’adoption
d’un règlement-redevance provincial relatif aux frais d’inscription à un établissement
d’enseignement secondaire ou supérieur pour adultes organisé par la Province de 
Namur, au sein de l’Institut Provincial de Formation Sociale et de l’École Industrielle et 
Commerciale de la Province de Namur est devenue exécutoire par expiration du délai 
de tutelle 

N° 02.- CONSEIL PROVINCIAL – RÉSOLUTION 

Séance du 17 octobre 2025 

 Affaire 2025/2198 : APEF – Enseignement pour adultes – Actualisation des frais
d’inscription – Adoption d’un règlement-redevance

Séance du 28 novembre 2025 

 Affaire 2025/2325 : Chèques-repas 2026
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Nos références : S050201/03/Namur/A2025-123137/PROV/ROS 

Objet : Fonction publique locale – Délibération du Conseil du 28 novembre 2025 

Tutelle spéciale d’approbation 

Monsieur le Directeur général, 

Vous trouverez, ci-joint, l’arrêté ministériel qui approuve la délibération du 28 

novembre 2025 relative à l’objet précité. Votre attention est par ailleurs attirée sur 

l’élément suivant :  

Depuis plusieurs années, la Province de Namur octroie des chèques-repas aux 

membres du personnel provincial. Ces chèques-repas sont octroyés par une 

délibération prise chaque année, dans laquelle sont fixées toutes les modalités 

d’octroi, et qui doit dès lors faire l’objet d’une approbation de la part de la tutelle. 

Par souci de simplification, je vous invite à fixer et à intégrer une seule fois le principe, 

la nature de l’avantage, les membres du personnel concernés et les modalités 

d’octroi dans votre statut, les mesures d’exécution pouvant être prises en exécution 

de celui-ci. De ce fait, une telle délibération ne devra plus faire l’objet d’une 

approbation de la tutelle. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur général, nos salutations distinguées. 

Le Directeur général, 

 Simon DETHIER 

CONTACT 
Département des Politiques 

publiques locales 

Direction des Ressources 

Humaines des Pouvoirs Locaux 

Avenue Gouverneur Bovesse, 

100B - 5100 Jambes 

Tél. : 081/32.37.43 

VOTRE GESTIONNAIRE 
ROSSOMME Arnaud - Gradué 

Tél. : 081/32.73.74 
ressourceshumaines.interieur@ 

spw.wallonie.be 

VOTRE DEMANDE 
Vos références : 2025-00018231 

VOTRE ANNEXE : 1 arrêté ministériel 

Province de Namur 

Monsieur Valéry ZUINEN TILKIN, Directeur général 

Place Saint-Aubain 2 

5000   NAMUR 
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Au collège provincial de la Province de 

Namur 

 

Place Saint-Aubain 2 

 

5000 NAMUR 

 

 

 

Numéro GPL : 2025-00017894 

Nos références : SPWIAS/050101/daubr_syl/2025-122877 

Objet : PROVINCE DE NAMUR - Redevance provinciale relative aux frais 

d’inscription à un établissement d'enseignement secondaire ou supérieur 

pour adultes organisé par la Province de Namur, au sein de l'Institut 

Provincial de Formation Sociale et de l'Ecole Industrielle et Commerciale 

de la Province de Namur  

 Courrier exécutoire par expiration du délai 
 

Aux Membres du collège provincial, 

J’ai l’honneur de vous informer que ce dossier est devenu exécutoire par 

expiration du délai de tutelle en date du 30 décembre 2025.  

J’attire néanmoins votre attention sur les éléments suivants : 

- L’article 1er de la délibération établit la redevance pour les exercices 2025 

à 2031 alors que l’article 9 de la délibération prévoit que le règlement entre 

en vigueur le 1er avril 2026 afin d’être mis en application pour les inscriptions 

de l’année scolaire 2026-2027. Il aurait été préférable d’indiquer à l’article 

1er que la redevance est applicable du 1er avril 2026 au 31 décembre 

2031 pour éviter toute contradiction ; 

- Les différentes tranches de périodes prises en compte pour la fixation des 

taux sont mal définies.  En effet, elles sont toutes prises à partir de 0 période. 

Il serait opportun de les définir en tenant chaque fois compte de la 

fourchette précédente (égal ou inférieur à 50 périodes, de 51 à 100 

périodes, de 101 à 150 périodes, etc.) ; 

- L’article 12 de la loi du 29 mai 1959 dite pacte scolaire prévoit la possibilité 

d’une indexation des taux, mais en fonction des indices des prix à la 

consommation et non pas de l’indice santé. La formule d’indexation 

prévue dabs votre règlement ne peut pas s’appliquer. 
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Veuillez agréer, chers Membres du collège provincial, l’assurance de ma 

considération distinguée. 

 

 

 

Le directeur, 

 

Philippe KNAPEN 
 

 
 CONTACT 

Département des Finances locales 

Direction de la Tutelle financière 

Avenue Gouverneur Bovesse, 100 

5100 NAMUR (JAMBES) 

Tutellefinanciere.fiscalite@spw.wallonie.be 

 

 VOTRE GESTIONNAIRE 
DAUBRESSE Sylvie 

Tél. : 081/32.36.06 

sylvie.daubresse@spw.wallonie.be 

 

 VOTRE DEMANDE 
Vos références : 2025-

00017894 

Pour toute réclamation portant sur la qualité de nos services, veuillez introduire une plainte : 

http://www.wallonie.be/fr/introduire-une-plainte-spw. 

 

Pour toute réclamation portant sur le traitement de votre plainte par le SPW, veuillez contacter 

le Médiateur : www.le-mediateur.be. 
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PROVINCE 
de NAMUR 

Administration 

Service Juridique & 

Affaires Générales 

AU CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 

Affaire n° 2025-2198 : APEF - Enseignement pour adultes - Actualisation des frais 
d'inscription - Adoption d’un règlement-redevance 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

Siégeant en séance publique, 

VU la Constitution, notamment les articles 41, 162 et 173 ; 

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 

L2212-32 et L2213-2 ; 

VU la circulaire relative à l'élaboration des budgets des Provinces, de la Région 
wallonne pour l’année 2025 ; 

ATTENDU QUE des frais d'inscription sont demandés aux étudiants de 

l'enseignement supérieur pour adultes organisé par la Province de Namur, au sein de 

l’Institut Provincial de Formation Sociale et de l'École Industrielle et Commerciale de 
la Province de Namur, en vertu de la résolution n° 18/02 du Conseil provincial du 26 

avril 2002 ; 

ATTENDU QUE ces frais d'inscription sont complémentaires aux droits d'inscription 
fixés par la Fédération Wallonie-Bruxelles, en vertu de l’article 12, $ 4 de la loi du 29 
mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l'enseignement (dite 

Pacte scolaire) ; 

ATTENDU QUE ces frais d'inscription n'ont jamais fait l’objet d’une indexation depuis 

2002 ;
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CONSIDÉRANT QU'il est dès lors opportun d’actualiser les montants actuellement en 

vigueur en se basant sur l'indexation des salaires dans la fonction publique depuis 

janvier 2002 ; 

ATTENDU QUE l'application d’une indexation successive de 2% sur ces frais 

d'inscription aboutit à une augmentation totale de 67,34%, soit à des recettes 
supplémentaires de 24.041,03 € ; 

CONSIDÉRANT QU'il convient cependant de préserver l'accessibilité des formations 

au public concerné tout en dégageant des ressources supplémentaires pour la 

Province de Namur ; 

ATTENDU QU'il n'existe actuellement aucun frais d'inscription provinciaux pour 
l'enseignement secondaire pour adultes organisé par la Province de Namur ; 

CONSIDÉRANT QU'il est donc opportun d’en créer, pour répartir davantage la charge 

financière relative à l'enseignement pour adultes entre le public concerné et la 

Province de Namur ; 

CONSIDÉRANT QU'il est adéquat de rattraper partiellement les indexations 

successives en appliquant un pourcentage de 35% pour l'enseignement supérieur 

pour adultes ; 

ATTENDU QUE l'application d’un pourcentage de 35% pour l'enseignement supérieur 

pour adultes et la création de frais d'inscription pour l'enseignement secondaire pour 

adultes rapporteraient à la Province de Namur des recettes estimées à 25.145 € et 
calculées sur la base des frais d'inscription provinciaux pour les années 2023 et 2024 

CONSIDÉRANT QU'il est également opportun, à partir de l’année scolaire 2027-2028, 
d'indexer les frais d'inscription provinciaux annuellement au mois d'avril selon 

l'évolution de l'indice santé, l'indice de départ étant celui de décembre 2026, puisque 

les inscriptions pour 2027-2028 débuteront, comme c’est le cas depuis plusieurs 
années à l'IPFS, dès le mois de mai 2027 ; 

ATTENDU QUE certaines catégories d'étudiants sont exonérées du paiement des 

frais d'inscription dans des situations spécifiques ; 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est établie afin de procurer à la Province 

de Namur les moyens financiers nécessaires à l'exercice de ses missions ;
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ATTENDU QUE la circulaire budgétaire autorise les Conseils provinciaux à revoter 
l'ensemble des règlements fiscaux provinciaux en limitant, dans tous les cas, leur 

validité à la durée de la législature en cours + 1 année, à savoir 2031 ; 

ATTENDU QUE la présente décision établit un règlement-redevance provincial ; QU'il 
est donc obligatoire de respecter les règles relatives à la transmission des actes au 

Gouvernement wallon agissant en tant qu'autorité de tutelle ainsi que celles relatives 
à la publication et à l'entrée en vigueur des règlements provinciaux ; 

CONSIDÉRANT QUE la présente décision a une incidence financière supérieure à 

30.000,00€ ht.v.a., QUE l'avis du Directeur financier est obligatoirement sollicité 
conformément à l’article L2212-65 & 2, 8° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

VU la demande d'avis de légalité adressée à la Directrice financière f.f. en date du 18 
septembre 2025 ; 

VU lavis in extenso rendu par la Directrice financière f.f. en date du 18 septembre 
2025 : « ok merci » ; 

VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de la 2ème Commission ; 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est adoptée à : LE. voix pour, 13... 
voix contre et... abstention(s) ; 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est dès lors adoptée à la/majorité / à 

l'unanimité. 

DÉCIDE 

Article 1° : 

Il est établi, pour les exercices 2025 à 2031, une redevance provinciale relative aux 

frais d'inscription à un établissement d'enseignement secondaire ou supérieur pour 
adultes organisé par la Province de Namur, au sein de l’Institut Provincial de Formation 
Sociale et de l'École Industrielle et Commerciale de la Province de Namur.
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Article 2 : 

La redevance est due par les élèves adultes qui s'inscrivent aux cours et formations 

dispensées par un établissement d'enseignement secondaire ou supérieur pour 

adultes organisé par la Province de Namur, au sein de l'Institut Provincial de Formation 
Sociale et de l’École Industrielle et Commerciale de la Province de Namur. 

Article 3 : 

Les montants de la redevance sont fixés comme suit. 

au niveau secondaire : 10€ quel que soit le nombre de périodes faisant l'objet 

de linscription ; 

au niveau supérieur de type court, pour un nombre de périodes faisant l’objet 

de l'inscription : 
o égal ou inférieur à 50 périodes : 16,00€ ; 

égal ou inférieur à 100 périodes : 32,00€ ; 

égal ou inférieur à 150 périodes : 42,00€ ; 

égal ou inférieur à 200 périodes : 46,00€ ; 
égal ou inférieur à 300 périodes : 49,00€ ; 

supérieur à 300 périodes : 53,00€ ; 

iveau supérieur de type court — Bacheliers de spécialisation : 

égal ou inférieur à 50 périodes : 16,00€ ; 
égal ou inférieur à 100 périodes : 50,00€ ; 

égal ou inférieur à 150 périodes : 60,00€ ; 

égal ou inférieur à 200 périodes : 88,00€ ; 
égal ou inférieur à 250 périodes : 108,00€ ; 

égal ou inférieur à 300 périodes : 135,00€ ; 

supérieur à 300 périodes : 152,00€ ; 
forfait stage : 34,00€. 
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Article 4 : 

Par dérogation à l’article 2, les catégories d'étudiants suivantes sont exonérées des 
frais d'inscription provinciaux dans les situations suivantes : 

aux niveaux secondaire et supérieur, dans le cadre d’une convention avec un 

partenaire qui cofinance le projet de formation (formations organisées dans le 
cadre des articles 114 et 115 du décret du 16 avril 1991 organisant 

l'enseignement pour adultes) ; 

au niveau secondaire, dans le cadre d’une collaboration avec un partenaire 
pour un projet visant un public exempté du droit d'inscription de la 

Communauté française ; 
s'il s’agit d'agents provinciaux qui, à la demande de leur hiérarchie, doivent 

suivre une formation en lien avec leur fonction et, partant, contribuant à 

l'amélioration de la qualité du service public.
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Article 5 : 

Conformément à l'article 12, 8 3 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines 

dispositions de la législation de l’enseignement (dite Pacte scolaire), les frais 
d'inscription sont payables au plus tard à la date du premier dixième de la durée de 

la section, de la formation ou de l'unité de formation faisant l’objet de l'inscription. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, si un étalement de paiement est accordé, les frais 

d'inscription sont payables au plus tard à la date reprise dans le formulaire idoine 
cosigné par l'étudiant et le receveur spécial concerné. 

Article 6 : 

Les frais d'inscription sont indexés annuellement au mois d'avril, à partir de 2027, 
selon l’évolution de l'indice santé, l'indice de départ étant celui d'avril 2026. 

La formule d'indexation est la suivante : 

Redevance x indice santé du mois d'avril de l’année en cours / indice santé d’avril 

2026. 

L'indexation annuelle ne sera appliquée que si elle dépasse 5 centimes. 

Article 7 : 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux 
articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation. 

Article 8 : 

Le présent règlement sera publié au Bulletin provincial et mis en ligne sur le site 
internet de la Province de Namur. 

Article 9 : 

Le présent règlement entre en vigueur le 1% avril 2026 afin d’être mis en application 
pour les inscriptions de l’année scolaire 2026-2027.
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Article 10 : 

La présente résolution du Conseil provincial abroge toutes les dispositions antérieures 

relatives au même objet. 

Article 11 : 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD), la 

Province de Namur certifie que les données à caractère personnel sont collectées 
uniquement à des fins d'établissement et de recouvrement des redevances adoptées 

par le Conseil provincial et approuvées par la Région wallonne, autorité de tutelle. 

La Province de Namur s'engage à traiter toutes les données à caractère personnel 

de manière licite, loyale et transparente au regard des redevables concernés. 

Les données sont exactes et tenues à jour. En cas de données inexactes, celles-ci 
sont effacées ou rectifiées sans tarder. 

La Province de Namur s'engage à ne conserver les données que pour un délai 

maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite. 

Les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu de la 

loi, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 

Pour toute question relative à leurs données, les redevables peuvent prendre contact 
avec le délégué à la protection des données à l'adresse courriel suivante 

privacy@province.namur.be. 

Namur, le 17 octobre 2025 

Le Directeur général Le Président 
SES 

Valéry ZUINEN TIEÆIN Christophe GI
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La version informatique constitue le document de référence 

ANNEXE 1 

A. DEBITS DE BOISSONS FERMENTÉES A CONSOMMER SUR PLACE  

Pour l'application du présent règlement, on entend par : 

1. DEBIT :  

1. Tout endroit ou local où des boissons fermentées sont vendues pour être consommées sur place : est 

assimilé au fait de vendre, le fait d'offrir ou de laisser consommer semblables boissons ; 

2. Tout endroit ou local, incluant une partie privative (table d’hôte, gîte, ferme, château…), accessible au 

public où des boissons fermentées sont servies, même à titre gratuit, pour être consommées sur 

place ; 

3. Tout endroit ou local où des membres d'une association, d’un club ou d'un groupement se réunissent 

uniquement ou principalement en vue de consommer des boissons fermentées ou de se livrer à des 

jeux de hasard ; 

4. Tous les endroits et locaux affectés au débit visés au 1. ainsi que les caves et locaux servant au 

dépôt de boissons fermentées ; 

 

 2. DEBITANT : la personne physique ou morale qui, à quelque titre que ce soit, ne fût-ce qu'une fois et 

pour son propre compte, sert des boissons fermentées à consommer sur place, exerçant une activité dont 

l'objet ou l'un des objets consiste en l'exploitation d'un débit. 

  

NE SONT PAS CONSIDERES COMME DEBITS DE BOISSONS FERMENTEES :  

 1. Les hôtels, les tables d’hôtes, les restaurants et autres établissements analogues, pour autant que des 

boissons fermentées n'y soient pas servies sans repas. On entend par repas, les plats chauds ou froids, 

les sandwiches, petits pains et tartines, à l'exclusion des pâtisseries, des biscuits et des morceaux de 

fromage ou de charcuterie servis éventuellement avec des boissons fermentées.  

NE SONT PAS CONSIDERES COMME DEBITS DE BOISSONS : 

 1. Les cercles privés proprement dits, c'est-à-dire ceux dont l'accès est strictement réservé aux membres 

cotisants et qui ne sont ni constitués, ni fréquentés uniquement ou principalement en vue de consommer 

des boissons spiritueuses ou fermentées ou de se livrer à des jeux de hasard ; 

 2. Les maisons de pension, les hôpitaux ;  

 3. Les mess et cantines de l'armée, des polices fédérale et locales, des autres services publics, ainsi que 

des établissements d'enseignement ; 

 4. Les cantines et restaurants d'usines, d'ateliers, de banques et d'autres établissements, pour autant que 

ces cantines et restaurants ne soient accessibles qu'aux seuls membres du personnel ;  

 5. Les auberges de jeunesse et les maisons de jeunes dont l'accès est réservé aux seuls affiliés. 

 

B. DEBITS DE BOISSONS SPIRITUEUSES A CONSOMMER SUR PLACE. 

Pour l'application du présent règlement, on entend par : 

1. DEBIT : 

1. Tout endroit ou local où des boissons spiritueuses, de quelque nature que ce soit, sont vendues pour 

être consommées sur place : est assimilé au fait de vendre, le fait d'offrir ou de laisser consommer 

semblables boissons ; 

2. Tout endroit ou local, incluant une partie privative (table d’hôte, gîte, ferme, château…), accessible 

au public où des boissons spiritueuses ou en partie sont servies, même à titre gratuit, pour être 

consommées sur place ; 
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3. Tout endroit ou local où des membres d'une association, d’un club ou d'un groupement se réunissent 

uniquement ou principalement en vue de consommer des boissons spiritueuses ou de se livrer à 

des jeux de hasard ; 

4. Tous les endroits et locaux affectés au débit visés au 1. Ainsi que les caves et locaux servant au 

dépôt de boissons spiritueuses ; 

 

2. DEBITANT : la personne physique ou morale qui, à quelque titre que ce soit, sert ne fût-ce qu'une fois et 

pour son propre compte, des boissons spiritueuses à consommer sur place, exerçant une activité dont l'objet 

ou l'un des objets consiste en l'exploitation d'un débit. 

 

3. BOISSONS SPIRITUEUSES : les boissons telles que définies par l'article 14 de l'arrêté royal du 29 

décembre 1992 concernant la structure et les taux des droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcoolisées 

; 

C. DÉBITS DE BOISSONS SPIRITUEUSES A EMPORTER  

Pour l'application du présent règlement, on entend par : 

1. DEBIT :  

Les débits dans lesquels sont vendues ou livrées, à titre principal ou accessoire, des boissons spiritueuses. 
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ANNEXE 2 

 

1. VALEUR LOCATIVE REELLE : la valeur locative qui résulte de baux ou d'autres documents probants ; 

2. VALEUR LOCATIVE PRESUMEE : le rendement locatif possible-loyer et autres avantages - des débits non 

loués ou loués anormalement ainsi que les débits dont les locaux ne constituent qu'une partie seulement de 

l'immeuble pris en location par le débitant. 

3. QUOTITÉ DU REVENU CADASTRAL : la quotité du revenu cadastral des endroits et locaux affectés au débit 

telle que déterminée par le fonctionnaire compétent de l'Administration du Cadastre. 

 

DÉTERMINATION DE LA VALEUR LOCATIVE 

Pour l’année 2025, si le débit a été expertisé par l'Administration du Cadastre au cours de l'année 2024, la valeur 

locative est celle qui a été fixée par cette administration. 

L’application de la loi du 15 décembre 2005 relative à la simplification administrative transmet les obligations de 

l’Administration des accises aux Administrations communales en matière d’ouverture de débit de boissons 

fermentées et de détention de patente. 

Pour les débits expertisés antérieurement à l'année 2024, on retient la valeur locative actualisée à l'année 2023 

et multiplié par le coefficient 1,016.   

Ce coefficient est obtenu en divisant l'indice des prix à la consommation de janvier 2024 par l'indice moyen annuel 

de l'année 2023. 

 

DETERMINATION DE LA QUOTITE DU REVENU CADASTRAL 

La quotité du revenu cadastral des endroits et locaux affectés au débit est déterminée par le fonctionnaire 

compétent de l'Administration du Cadastre et est adaptée annuellement à l'indice des prix à la consommation 

conformément à l'article 518 alinéa 2 du Code des impôts sur les revenus. 
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